
 
 

Collège doctoral de Bordeaux 

-------- 
Réunion du 15 avril 2008 

14h30 – 16h30 
--------- 

Compte-rendu 
 

 
Etaient présents :     Etaient excusés  
 
DARBON Dominique    BART François 
DUPUY Claude    BAVARD Christophe 
HARDOUIN Catherine   BERGOUIGNAN Marie-Claude 
HENRIET Patrick    BLANCHARD Alain 
LABAT Nathalie  CEREPI Adrian 
MARTHAN Roger    GRARD Loïc 
MICHALET Richard  LANG Jochen 
PETIT Michel    MELIN- SOUCRAMANIEN Ferdinand 
PUIGGALI Jean-Rodolphe   RABATÉ Dominique 
SAINTOURENS Bernard   RASCLE Nicole 
SERVANT Laurent   
SOPENA Eric   
SORBETS Claude     
SAINTOURENS Bernard  
 
 
Jean-Rodolphe Puiggali succède à Jean-Baptiste Verlhac en tant que coordonnateur de la 
commission de prospective recherche, formation doctorale et valorisation. 
 
 
1 - Opération Campus 
 
Il est indiqué que des tableaux de données ont été envoyés par l’Université de Bordeaux aux 
établissements pour l’élaboration de la note d’intention de l’Opération Campus et que les 
Directeurs d’Ecoles doctorales seront peut être sollicités par leurs établissements afin de 
fournir certains éléments. 
 
 
2 – Doctorat unique 
 
Une réunion sera organisée prochainement afin de mettre en place le label de doctorat unique. 
 



 
3 – Fiches de présentation des Ecoles doctorales 
 
Un point est effectué sur le retour des fiches de présentation des Ecoles doctorales : 8 fiches 
ont été communiquées dont une provisoire. Il est demandé que les dernières fiches 
manquantes soient transmises au plus vite. 
Les fiches de présentation des Ecoles doctorales seront diffusées à l’ensemble du Collège 
doctoral de Bordeaux. 
 
 
4 - Fiche d’évaluation des Ecoles doctorales 
 
Il est demandé que les fiches d’évaluation de chaque Ecole doctorale, basées sur la fiche 
AERES transmise lors de la dernière réunion du Collège doctoral (1e à 3d), soient retournées 
avant la prochaine réunion. 
Il est précisé que, contrairement aux Ecoles doctorales, le Collège doctoral ne sera pas évalué 
par l’AERES mais que le PRES sera cependant évalué par le Ministère. 
 
 
5 - Principe de financement des modules transverses : 
 
Catherine Hardouin précise que le budget disponible pour l’ensemble des actions transverses 
est de 70 000 € est que seulement une partie de ce budget sera allouée aux modules 
transverses. 
 
Il est rappelé que les modules transverses ne nécessitent pas de prérequis et que par 
conséquent ils sont ouverts à tous les étudiants du site bordelais. 
 
L’offre de modules transverses est en cours de finalisation et pourra être présentée à la 
prochaine réunion du Collège doctoral de Bordeaux. 
Nathalie Labat indique que l’offre a été définie en premier lieu à partir de l’existant mais que 
cependant déjà 2 nouveaux modules sont en création (« entrepreneuriat » et « valorisation des 
compétences »). 
 
Il est proposé pour les années à venir de définir les thématiques intéressantes pour les modules 
transverses, afin de développer l’offre dans ce sens. 
Plusieurs thématiques sont d’ores et déjà proposées : « la sociologie » et « le fonctionnement 
de l’enseignement supérieur de la recherche ». 
 
En ce qui concerne la présentation de l’offre de formation, il est demandé de regrouper les 
modules par thématique. On peut actuellement différencier les modules de formation générale 
des modules concernant l’insertion professionnelle. Il est suggéré de faire dans un premier 
temps une classification des modules suivant ces deux thématiques. 
 
La problématique de la gestion des inscriptions est évoquée et il est demandé que la 
possibilité de mise en place d’un logiciel d’inscription soit étudiée. 
La validation des modules resterait à la charge des responsables de modules. 
 
 
La prochaine réunion du Collège doctoral de Bordeaux est prévue pour le 3 juin à 14h30. 


